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La politique vient du grec « polis », la cité. C’est la forme institution-
nelle au sein de laquelle est apparue la démocratie que l’on applique 
actuellement. Il peut y avoir plusieurs manières d’envisager la poli-
tique. Max Weber la voit comme un rapport de force : certains ont le 
pouvoir, d’autres y sont soumis, et la logique d’affrontement domine. À 
l’inverse, Hannah Arendt explique que la politique est « l’espace qui 
se trouve entre les hommes » : c’est alors une logique de rencontre, 
de recherche d’harmonie.
Ce qui est certain, c’est que l’Homme n’a pu aborder la vie en com-
munauté sans se poser les questions essentielles traitées en histoire 
des idées politiques. Qui doit gouverner ? D’où doit venir la légitimité 
du chef ? Les Égyptiens, les Hébreux ou les Chinois se sont penchés 
très tôt sur ces questions, même si ce sont les Grecs qui font de la 
politique, pour la première fois, une véritable science.
À ce stade, une première remarque peut être faite : chez les Grecs, la 
politique n’est, finalement, qu’une branche de la philosophie. Mutatis 
mutandis, il en va toujours ainsi aujourd’hui ; l’histoire des idées, en 
tant que matière enseignée à l’Université, est le point de confluence 
de bien des disciplines : l’histoire, bien sûr, mais également le droit, 
la science politique, la sociologie, parfois même l’économie… Pas-
sionnante car foisonnante, cette discipline requiert pour qui veut l’étu-
dier de l’humilité, de la culture et une grande faculté d’abstraction. 
Une autre difficulté majeure de l’histoire des idées politiques est 
de devoir composer avec la subjectivité. Des personnes étudiées, 
d’abord : les questions liées à l’exercice du pouvoir trouvent presque 
autant de réponses qu’il y a d’auteurs, et l’objectivité prétendue de 
l’un peut être rejetée par son contempteur. Des personnes qui l’étu-
dient, ensuite : puisque le monde des idées est celui de l’interpré-
tation, chaque lecteur peut, en fonction de ses sensibilités propres, 
trouver chez un auteur des lignes à même d’étayer sa propre vision du 
monde. Pour l’ensemble de ces raisons, l’histoire des idées politiques 
est une matière difficile à appréhender. Le présent ouvrage a, dès lors, 
la modeste ambition de proposer une synthèse de grands auteurs et 
courants de pensée, et veut se placer comme un complément aux 
enseignements et aux manuels déjà existants. Il ne prétend pas être 
exhaustif, mais se présente comme une entrée en matière indispen-
sable aux étudiants qui s’intéressent à la discipline. La démarche chro-
nologique, de l’Antiquité au xxe siècle, a été retenue dans un souci 
de clarté, et permet de comprendre l’évolution de la pensée politique 
occidentale. Une dernière fiche, enfin, propose une ouverture sur la 
pensée orientale, moins étudiée en faculté de droit. 

Qu’est-ce Que l’histoire 
des idées politiQues ?1

4



La Grèce, berceau de la pensée occidentale

« L’eunomia revêt toutes choses d’harmonie et de cohérence, elle met 
des entraves à ceux qui s’écartent de la dikè […] elle met un terme aux 
manifestations de la discorde »

Solon, Poème 4, 1.

La naissance de la polis (ou régime de la cité) dans la Grèce an-
tique est difficile à dater précisément. Au VIIIe siècle avant notre ère et 
plus encore au VIIe siècle, des transformations politiques et sociales 
viennent bouleverser les structures existantes et donnent naissance 
au modèle de la polis qui se caractérise par une union étroite entre 
le collectif et l’individuel : entre la cité et le citoyen. La première 
l’emporte puisque la collectivité prime sur l’individu. Pour les Grecs, 
l’idéal à rechercher est celui d’une élévation constante du sentiment 
moral. À cette époque, la Grèce n’est pas un pays unifié. Les cités 
sont indépendantes et connaissent un régime qui leur est propre. Bien 
qu’elles aient un ensemble de traits communs tels que la langue, la 
culture, la religion et les coutumes, elles se distinguent par différents 
éléments : chaque cité possède une étendue géographique propre, 
une population particulière, une autonomie économique ainsi qu’une 
indépendance politique.
Le développement du régime de la cité permet aux Grecs de conce-
voir de nombreuses notions politiques toujours connues aujourd’hui. 
L’égalité, la citoyenneté, la liberté, la loi ou encore l’équilibre des 
pouvoirs sont des notions qui trouvent leur origine dans l’Anti-
quité grecque. Les Grecs pensent et réfléchissent la politique, ce 
qui leur permet de distinguer clairement les concepts de monarchie, 
d’aristocratie et de démocratie, de voir leurs dérives et d’adopter 
le modèle qui leur convient. Le modèle démocratique qui émerge à 
Athènes est, par exemple, farouchement rejeté à Sparte.
L’avènement de la loi et le fait que les législateurs s’imposent à la fin 
du VIIe siècle, et durant tout le VIe siècle, marquent un tournant dans le 
régime de la cité. Les législateurs vont faire en sorte d’imposer une lé-
gislation commune à l’ensemble des citoyens en vue d’établir un équi-
libre entre les différentes classes sociales de la cité. Une répartition 
plus équitable des charges civiques et des responsabilités politiques 
permettent à la démocratie d’éclore. Parmi les nombreuses cités qui 
adoptent ce modèle, Athènes s’illustre et se démarque.

  LES LÉGISLATEURS ATHÉNIENS DE L’ÉPOQUE ARCHAÏQUE

L’époque archaïque de la Grèce antique s’étend du VIIIe siècle avant 
notre ère jusqu’à la victoire des Grecs face aux Perses en -480. 
L’époque classique lui fait suite où les institutions de la cité et la philo-

la grèce, berceau  
de la pensée occidentale
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sophie parviennent à maturité : on parle d’un âge d’or. Enfin, l’épo-
pée d’Alexandre le Grand et ses multiples conquêtes en Grèce et 
au-delà ouvre l’époque hellénistique à partir de -323.
L’époque archaïque est marquée par le développement des cités, 
mais si le modèle monarchique des siècles passés s’est éteint, la 
démocratie ne s’est pas encore installée. Les grands propriétaires 
fonciers forment une aristocratie qui domine la vie politique. Les 
conquêtes militaires, l’essor des colonies et l’expansion du com-
merce maritime permettent aux communautés grecques de s’enri-
chir, bien que ces richesses ne profitent pas à tous. L’aristocratie et 
les commerçants mènent une vie aisée alors que les agriculteurs, 
en dehors des profits liés au commerce maritime, vivent dans un 
état de grande précarité. La concentration des propriétés terriennes 
par les grandes familles et l’écart de richesse entre les différentes 
classes sociales débouchent sur des soulèvements sociaux qui 
mettent en péril la cohésion des cités.
À Athènes, le recours aux législateurs pour apaiser ces tensions 
fait entrer la polis dans l’âge de la loi. Les réformes de Solon 
(env. -640/env. -558), archonte et législateur athénien, permettent 
de rétablir un équilibre politique ainsi que l’homogénéité du 
corps social. Solon considère comme fondement de l’eunomia 
(principe politique que l’on peut traduire par « juste équilibre »,  
« harmonie ») la liberté de tout citoyen, le droit de vote, le droit de 
regard sur la politique de la cité sans compter le droit de rendre la 
justice. C’est ce qu’il réussit à garantir par la mise en place de dif-
férentes réformes. Il participe à la rédaction de lois écrites qui sont 
applicables à l’ensemble des citoyens, aux agriculteurs comme 
aux propriétaires terriens. Si son action vient limiter le pouvoir des 
familles aristocratiques, elle ne fait pas d’Athènes une véritable dé-
mocratie. Solon impose le respect d’une équité entre les groupes 
sociaux en fonction du mérite de chacun : l’accès aux magistra-
tures n’est plus fondé sur la naissance, mais sur la fortune. Sa lé-
gislation est une étape décisive dans la démocratisation d’Athènes 
puisqu’elle introduit l’équilibre et la sagesse dans le gouvernement 
de la cité.
Un nouveau législateur, Clisthène (env. -565/env. -492), vient 
parachever ce processus quelques décennies plus tard. Celui-ci 
arrive dans un contexte particulier qui fait suite à la tyrannie des 
Pisistratides. Après la chute de ce régime aux alentours de -510, 
la politique modérée de Clisthène est accueillie favorablement. 
Ses réformes permettent d’ancrer la démocratie : tous les citoyens 
participent également aux institutions de la vie publique ; une 
assemblée du peuple, l’ecclésia, détient un pouvoir politique pré-
pondérant en votant les lois, le budget, la guerre ou en désignant 
certains magistrats ; une réforme territoriale regroupe les citoyens 
en fonction des zones géographiques. La cohésion du corps social 
en sort renforcée.



La Grèce, berceau de la pensée occidentale

Plus tard, le magistrat Périclès (env. -495/-429) vient renforcer le sys-
tème démocratique mettant en place une rétribution des charges (le mis-
thos) afin de permettre aux plus démunis de participer à la vie de la cité.

  LES CARACTÉRISTIQUES DE LA DÉMOCRATIE ATHÉNIENNE

Quand débute la période classique au début du Ve siècle avant notre 
ère, les mentalités grecques, et particulièrement athéniennes, ont ma-
joritairement adopté les caractères de ce qui fonde un modèle démo-
cratique. Les bonnes lois engendrent une concorde entre les citoyens, 
ce qui assure un ordre général favorisant la paix et la prospérité. Outre 
la liberté, définie par Aristote (-385/-323) comme le fait d’être tour à 
tour gouverné et gouvernant, la démocratie athénienne repose sur un 
principe d’égalité. Avec les réformes mises en place au siècle pré-
cédent, les lois de la cité sont adoptées grâce à une majorité numé-
rique (participation de l’ensemble des citoyens) et non plus en raison 
d’un élément qualitatif (naissance ou richesse). L’égalité politique des 
citoyens repose sur trois éléments :

 – l’isocratie, qui consiste à permettre à l’ensemble des citoyens de 
participer à l’exercice du pouvoir ;

 – l’isonomie, qui est l’égalité des droits politiques des citoyens. 
Il s’agit de l’égalité devant la loi, de l’obligation de remplir ses 
devoirs civiques (assister aux assemblées, effectuer son service 
militaire…) et du partage de la citoyenneté qui entraîne des privi-
lèges face aux non-citoyens (accès à la propriété foncière) ;

 – l’iségorie, qui est l’égalité de parole. Fondement de la démocra-
tie, cette liberté d’expression permet à chaque citoyen de s’expri-
mer librement dans les assemblées ou sur la place publique pour 
proposer des lois ou défendre son point de vue.

Si la démocratie athénienne s’étend sur un peu plus de deux siècles, 
celle-ci a connu de nombreux détracteurs et des soubresauts liés à 
des épisodes tyranniques. Une partie de la noblesse et certains des 
grands propriétaires fonciers souhaitent une remise en question des 
institutions qui leur serait plus favorables. Des personnages comme 
Aristophane, Isocrate, Xénophon ou même Platon seront critiques 
du modèle démocratique qu’ils estiment dévoyé.
Enfin, l’histoire d’Athènes est indissociable de la pratique de l’escla-
vage. La démocratie athénienne, telle qu’elle a pu être exercée, est 
liée à cette pratique. Les Grecs de l’époque ne remettent pas l’escla-
vage en cause puisque cette institution leur paraît naturelle. Surtout, 
les esclaves de la cité permettent aux citoyens de consacrer le temps 
considérable réclamé par leurs différents devoirs civiques.

  LES PENSEURS DE L’ÉPOQUE CLASSIQUE : SOCRATE,  
PLATON ET ARISTOTE
Parmi les nombreux philosophes issus du sol de la Grèce, Socrate, 
Platon et Aristote occupent une place prépondérante. La pensée de 
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Socrate (-470/-399) nous est parvenue grâce aux écrits de ses dis-
ciples et est considérée comme étant au fondement de la pensée en 
Occident. Son principal apport est d’avoir mis son intelligence au ser-
vice de la vérité. Socrate élève le savoir, la raison (le logos) au niveau 
de la vertu. Il cherche à comprendre, par le raisonnement, l’origine de 
toute chose : qu’est-ce que le Beau ? Qu’est-ce que le Juste ? Qu’est-
ce que le Vrai ? Sa méthode est celle du dialogue contradictoire – la 
dialectique – pour parvenir à saisir la véritable réalité.
Son disciple, Platon (-428/-347), poursuit la mission philosophique de 
son maître. Il fonde une école vers -387, l’Académie, dans laquelle 
est délivré un enseignement gratuit, à l’inverse de celui des Sophistes. 
Alors que les philosophes fondent leur enseignement sur la métaphy-
sique, les Sophistes sont accusés de délivrer un savoir principalement 
rhétorique visant à convaincre. Platon développe plusieurs idées :

 – la théorie des Idées : le philosophe explique la connaissance, 
la possibilité de comprendre une idée générale (le Beau, le 
Juste…). Pour Platon, seul le monde des Idées est réel et la réa-
lité du monde sensible n’existe que par sa participation au monde 
intelligible. L’allégorie de la caverne en est le meilleur exemple ;

 – la cité idéale : Platon détaille dans La République son idée d’une 
cité idéale. Pour lui, la construction de la cité peut se penser 
rationnellement afin d’en permettre le meilleur fonctionnement 
possible. Il imagine un espace géographique organisé avec un 
nombre de citoyens limité. Cette idée, utopique, ne sera jamais 
réalisée ;

 – le philosophe-roi : dans le Politique, Platon indique que seul le 
philosophe est apte à faire de la politique. Sa connaissance et 
les vertus qui sont les siennes font de lui le personnage adéquat 
pour diriger la cité. Selon Platon, ces hommes de Bien adopteront 
les meilleures lois pour assurer la cohésion et le fonctionnement 
de la polis.

Si Socrate est considéré comme le fondateur de la philosophie et Pla-
ton comme celui de l’art politique, la paternité de la science politique 
revient à Aristote De ses écrits, deux idées majeures ressortent :

 – celle du régime mixte, qu’il décrit comme le régime politique le 
plus équilibré. Après avoir étudié les régimes monarchique, aris-
tocratique et démocratique (ainsi que leurs dérives respectives 
en tyrannie, oligarchie et démagogie), il postule que le meilleur 
régime serait celui qui mêle aristocratie et démocratie. La meil-
leure constitution doit garantir la qualité des magistrats et per-
mettre aux citoyens de développer leurs vertus ;

 – celle du « Bien commun » qui affirme que les gouvernants d’une 
cité sont institués pour l’intérêt de ceux qu’ils gouvernent et non 
dans leur intérêt personnel. Cette idée se retrouve dans la res 
publica des Romains par la suite.



Rome, entre philosophie et Droit

« Les trois formes de gouvernement se trouvaient réunies dans la 
République romaine et on avait fait à chacune une part si égale et 
si exacte qu’elles concouraient si bien toutes à l’administration que 
personne ne pouvait affirmer, même parmi les Romains, si Rome était 
une aristocratie, une monarchie ou une démocratie ».

Polybe, Histoires, Livre VI

Durant plus de douze siècles (-753/476), l’histoire de Rome est prin-
cipalement celle d’une cité guerrière qui étend son territoire et son 
influence sur l’ensemble du bassin méditerranéen. Cet aspect militaire 
qui l’imprègne ne lui laisse guère le temps de philosopher sur les pro-
blèmes politiques ou sur la physionomie du meilleur régime. Aussi, 
s’ils ne développent pas un système de pensée politique aussi com-
plexe que les Grecs, les Romains puisent allégrement dans les idées 
de ceux-ci.
C’est au IIIe siècle avant notre ère que l’occupation romaine s’étend 
à la Grèce et plus encore après la bataille de Corinthe en -146 qui 
marque la véritable domination de Rome sur les cités. Celles-ci 
ouvrent aux conquérants romains de vastes doctrines politiques et 
les conceptions grecques commencent à irriguer Rome à la fin de la 
République (-509/-27). De fait, et selon les célèbres mots d’Horace, 
« la Grèce conquise conquit son farouche vainqueur ».

  LES ÉCOLES PHILOSOPHIQUES

Les Romains reprennent une partie de l’héritage grecque, notamment 
à travers l’art et la philosophie. Les écoles de pensée grecques, adop-
tées par une certaine tranche de la population romaine, s’illustrent 
autour de quatre courants principaux que sont le platonisme, l’aristoté-
lisme, l’épicurisme et le stoïcisme. 

  L’épicurisme

Pour Épicure (-341/-270), l’idéal platonicien de l’amour du Bien est 
une illusion. Seuls la recherche du plaisir et l’intérêt personnel guident 
les individus. Épicure ne défend pourtant pas une recherche excessive 
du plaisir dans lequel viendrait s’abîmer l’individu, mais une recherche 
raisonnable de celui-ci. Il défend la recherche du véritable plaisir, celui 
qui supprime la souffrance, et non celui qui est impossible à rassasier 
définitivement.

rome, entre philosophie 
et droit 3
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  Le stoïcisme

Cette doctrine, fondée par Zénon (-332/-262), connaît de nombreuses 
transformations bien que l’invariant soit de vivre conformément à la 
raison. La règle générale du stoïcisme consiste en ce que le bonheur 
ne se trouve pas dans le plaisir ou l’intérêt individuel, mais dans l’exi-
gence du bien, dicté par la raison et transcendant l’individu. De nom-
breux hommes d’État romains se réclament du stoïcisme : Cicéron, 
Sénèque, Marc-Aurèle…
À partir du Ier siècle avant notre ère, de nombreuses écoles émergent 
dans les villes de l’Empire romain, ce qui transforme l’enseignement 
de la philosophie. Alors que les philosophes et leurs disciples de 
l’époque hellénistique se conforment à un véritable mode de vie en 
adéquation avec les préceptes de leur école, on assiste à l’époque im-
périale à une fonctionnarisation de l’enseignement de la philosophie. 
Les doctrines des grands courants sont enseignées dans les écoles 
de l’Empire. À compter du IIIe siècle, l’épicurisme et le stoïcisme dis-
paraissent presque totalement pour laisser place au néoplatonisme, 
sorte de fusion entre l’aristotélisme et le platonisme.

  POLYBE ET LE RÉGIME MIXTE DE LA RÉPUBLIQUE

La longévité et la stabilité de Rome amènent des penseurs à s’inter-
roger sur les raisons d’une telle fortune. Le régime et les institutions 
romaines seraient-elles à l’origine de cette efficacité ? Pour l’historien 
grec Polybe (env. -210/env. -125), c’est la Constitution de Rome qui 
en est la raison.
Si Aristote a explicité les trois régimes politiques que sont la monarchie, 
l’aristocratie et la démocratie (ainsi que leur dégénérescence), Platon 
pensait qu’une cité passait continuellement d’un régime à un autre se-
lon le principe de l’anacyclosis : une monarchie dérivera nécessaire-
ment vers la tyrannie, avant que l’aristocratie ne destitue le tyran pour 
prendre sa place. Les aristocrates se transformeront en oligarques, ce 
qui mènera le peuple à instaurer une démocratie. Enfin, après que la 
démocratie ait mué en démagogie, un homme fort interviendra pour 
rétablir la monarchie.
Polybe reprend cette idée politique et explique que Rome y échappe 
grâce à son régime mixte (qui est, selon Aristote, le meilleur des 
régimes). Pour Polybe, les trois formes de gouvernement se re-
trouvent dans la constitution républicaine des Romains : le pou-
voir des consuls correspond à celui de la monarchie, celui du Sénat 
est la réplique du pouvoir aristocratique tandis que les prérogatives 
du peuple correspondent à un régime démocratique. D’après Polybe, 
cet équilibre des pouvoirs empêche le modèle romain de dégénérer 
puisque les différentes institutions se font contrepoids les unes les 
autres.




